MANUEL D’ORGANISATION
Pour la

DÉLIVRANCE DES LICENCES DE PILOTE DE PLANEUR

Et des QUALIFICATIONS ATTENANTES

ANNEXE 2 et suivantes

Ces annexes doivent être revues et remises à jour. Elles vous seront envoyées dès que possible.

L’essentiel de la réglementation est repris dans le manuel d’organisation et dans son annexe I.

Nous avons préféré vous envoyer ces deux documents sans retard et vous prions de nous excuser pour le dérangement.
